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JUSTICE CIT1LE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Dunoyer.) 

Audience du 21 juillet. 

QUESTIONS ÉLECTORALES. 

l'ne Cour royale peut-elle ordonner un interlocutoire 

pour 

teurt 

Le sieur RoBin présenta , pou 

établir le montant des contributions d'un clec-

ètre inscrit sur la liste élee-
3o2 fr. tonde, des certificats qui portaient ses contributions à 

J \Tn
ie nréfet de la Moselle , considérant que dans ces imposi-
figuraient a fr. 3o c. pour contributions de portes et Je-

°1 "payées à raison d'une maison que le sieur Rolhn avait 
louée retrancha cette somme des contributions justifiées, ce 

<,
ul

eù réduisit le montant à 299 fr. g4 c. 
Sur le pourvoi de M. Rolhn , la Cour a ordonne qu il justi-

in allégation d'avoir conservé une partie de la maison ; 
et cette justification ayant été faite au moyen d'ul certificat du 
maire, la Cour reconnut que les contributions du réclamant 
montaient à 3oo fr. 3o c, et ordonna son inscription. Pour-

voi du préfet. ; 
La Cour , sur les conclusions contraires de M . Lebeau , avo-

cat-général , a admis le pourvoi. 

— Un pourvoi formé par M. le préfet de la Haute-Vienne, 

contre un arrêt de la Cour de Limoges, a présenté la question 
de savoir si les préfets peuvent opérer d'office une radiation 
après la clôture des listes. Mais il a été reconnu que la Cour 

; statué sur pièces nouvelles , et eu conséquence, confor-

mément à sa jurisprudence, la chambre des requêtes a admis 
le pourvoi. 

— Plusieurs autres pourvois ont été rapportés ; ils n'ont 
présente aucune question nouvelle. 

COUR ROYALE DE PARIS ( 1 re chambre. ) 

(Présidence de M. Amy.) 

Audience du 20 juillet, 

lorsque des enfans mineurs , créanciers hypothécaires 

pour la fonds du douaire , n'ont pas été appelés 

l ordre dans lequel leur mère seule a été colloquée 

peuvent - ils fermer tierce-opposition au jugement 

(tordre , si d'ailleurs, les fonds restant encore entre 

Its mains de l'acquéreur , les choses se trouvent en 
"ères ? (Oai.) 

En thèse générale , les jugemens d'ordre ne sont pas 

susceptibles de tierce-opposition , et le Tribunal de pre 
mi

ere instance en avait jugé ainsi pour cette cause , qni 

Patentait cependant des circonstances tontes particu 
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trois motifs : 1° la 

être jugée qu'en appel,et après avoir cité les enfans Esprit pour 
leur valable défense , et qu'ainsi la tierce-opposition était rece-
vable. 

Au fond , la Cour, considérant que les droits des appelans à 
leur créance hypothécaire pour le fonds du douaire avaient été 
valablement conservés par les actes de la mère , dont les droits 
étaient essentiellement indivisibles de ceux de ses enfans, a 
déclaré définitif le règlement provisoire du juge-commissaire 
au profit des enfans Esprit, parties de M e Lavaux. En consé-
quence , la Cour a déclaré les oppositions bonnes et valables , 
et a ordonné que la somme de 3o ,ooo restant due par Petit , 
acquére*ur,serait payée de préférence aux partiesde M e Lavtux, 
avec les intérêts échus depuis le décès de îcur mère. 
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COUR ROYALE DE RASTIA. ( Corse. ) 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. ABATTUCCI. — Suite de l'aud. du 6 juillet. 

CAUSES ÉLECTORALES. — Affaire du colonel Sébastiani-

Capellini. ( Voir la Gazette des Tribunaux du 1 7 
juillet. ) 

La cause la plus importante qui se soit présentée dans 

nos tristes débats électoraux , est celle du colonel Sébas-

tiani-Capellini , dont l'identité avec l'affaire d'un des 

candidats constitutionnels était telle, que l'arrêt rendu 
sur l'une préjugeait l'autre. 

M° Stefanini , avocat dans les deux causes , prend la 
parole en ces termes : 

« Messieurs , je viens défendre devant vous l'état poli-

tique d'un citoyen injustement attaqué; je viens repous-

er les prétentions illégales du sieur Pozzo di Borgo. En 

acceptant la tâche qui m'a été confiée, je ne me suis 

point dissimulé tout ce qu'elle pouvait avoir d'importance 

et de gravité dans les circonstances vraiment extraordi-

naires où nous sommes placés. Une réflexion de quelques 

instans a suffi pour me convaincre que le véritable adver-

saire que j'avais à combattre était bien autrement redou-

table que l'officieux prête-nom qui figure dans cette ins-

tance , et que la difficulté de cette discussion résidait ail-

leurs que dans la question de droit qu'elle semble pré-
senter. 

M. le président, interrompant : Le seul, le véritable 

adversaire que vous ayez ici , est le sieur Pozzo di Borgo. 

M* $ufanirii$$tops ma conviction la plus intime , M. 

Pozzo dit Borgo rTi^^qu'un mandataire , un agent. 

M. le président /^Ja bonne heure; mais, quelque 

libre que soit la défense , elle ne doit pas se livrer à des 
suppositions. 

M' Stefanini : Je passe à l'exposition rapide des faits 

de la cause. Procédant à la révision annuelle de la liste 

électorale , M. le préfet du département de la Corse a 

maintenu M. Sébastiani-Capellini sur la dernière liste, 

celle qui a été arrêtée le 16 octobre '1829. Aucune récla-

mation ne s'éleva à cette époque. Par ordonnance du 16 

mai dernier , le Roi a dissous la Chambre des députés , 

et fixé au 20 juillet la convocation du collège électoral de 

la Corse. Aussitôt une coterie qui relève de l'étranger, et 

que nous avons repoussée aux précédentes élections , s'a 

gite dans tous les sens. Elle intrigue , elle menace , et 

fortifiée par la faveur ministérielle , elle se flatte de ré-

parer en 1830 ses défaites de 182T et de 1828. Pour y 

parvenir , elle a senti qu'il fallait bouleverser la liste clec 

torale et la composer en grande partie de ses affidés. 

» A cet effet , le sieur Pozz 't di Borgo ( que je n'ap-

pellerai plus un agent ) s'est pourv u en conseil de préfec-

ture, et a demandé la radiation de la plupart des élec-

teurs constitutionnels qui avaient résisté à l'épreuve de la 

révision annuelle. M. Sébastiani-Capellini est au nombre 

des électeurs attaqués; mais les motifs de l'attaque sont 

si futiles que l'administration elle-même, qui ne peut être 

accusée de favoriser dans cette île les opinions constitu-

tionnelles, a cru devoir les rejeter et maintenir l'inscrip-

tion. Le sieur Pozzo di Borgo ne s'est point découragé; 

il s'est pourvu devant vous contre cet arrêté , et il ne 

doute pas, qui le croirait? que la Cour royale ne fasse 

pour lui ce que n'a pas osé faire l'administration. 

» Il vous demande la radiation du sieur Sébastiani-

Capellini , parce que cinq maires de son canton, ses en-

nemis personnels , déclarent que dans le courant de l'an-

née 185J il n'a point possédé une partie des biens dont 

les contributions composent sou cens électoral et qu'il 

avait achetés en 1822. C'est ainsi que le sieur Pozzo di 

Borpo prétend prouver que le sieur Capellini a perdu la 

capacité électorale depuis la clôture de la liste annuelle. 

Espèce de Laubardemont. électoral , le sieur Pozzo di 

Borgo semble s'être dit : « Que l'on me donne deux lignes 

de l'écriture d'un maire de village, et je me charge de 

faire ordonner par la Cour royale la radiation de tous les 

électeur» CQn#titotiopnel»
(
 » 

1 En principe et d'après la Charte , tout individu qui aurait 
acquis une quantité d'immeubles suffisante pour atteindre le 
cens électoral, devrait être électeur à l'instant même de l'ac-
quisition. La loi du 29 juin 1820 apporta une restriction à ee 
principe, en ordonnant que les contributions directes ne fus-
sent comptées que lorsque la propriété aurait été possédée un 
an avant l'époque de la convocation du collège. Cette loi vou-
'ut qu 'à la veille des élections on ne pût pas improviser des 
électeurs ; la raison , la justice veulent également qu'à la veille 
des élections on ne puisse paî improviser des radiations. 

» Du moment que je produis des actes ayant date certaine, 
des actes authentiques qui constatent que j'ai acquis il y a plus 
d'un an les propriétés sur lesquelles sont assises les contribu-
tions qui composent mou cens électoral; du moment que je 
présente les extraits des rôles qui prouvent que la propriété ac-
quise est imposée depuis plus d'un an en mon nom, j'ai droit 
de demander mon inscription, et les certificats des maires, 
loin de pouvoir être mis en opposition avec ces pièces, avec 
ces titres, n'en doivent être, au contraire, que la suite obligée, 
que la conséquence indispensable. 

1 S'il en était autrement, le sort des électeurs dépendrait 
entièrement des agens de l'administration , qui pourraient tou-
jours refuser la délivrance des certificats qui leur seraient de-
mandés ; ce refus aurait même une apparence de raison, car la 
lossession étant la détention d'une chose par nous-inême ou 

par autrui , ma maison louée , mon champ affermé, le maire 
pourrait me dire : Je ne sais si ceux qui labourent votre champ, 
qui occupent votre maison, possèdent pour vous ou pour eux-
mêmes. 

1 Sans doute l'administration a l'habitude d'exiger que les 
titres de propriété soient accompagnés d'un certificat du maire 
constalautla possession annale ; mais ce n 'est pas dans la loi , 
ce n'est que clans une circulaire ministérielle du 27 juillet 1820 

que cette habitude a sa source. Que si la loi n'exige pas que 
des actes authentiques, pour conférer le plus précieux des 
droits , soient complétés par des certificats de maires , à plus 
forte raison ne donne-t-e!]e pas à ces agens mobiles de l'admi-
nistration le droit exorbitant d'anéantir ces actes par des cer-
tificats de non-possession. Et , fort heureusement pour nous , 
elle ne donne pas ce droit; car, sans cela , pensez-vous que le 
ministère ne se fut pas arrangé de manière à n'avoir que des 
électeurs dévoués et à s'assurer ainsi de la majorité de la 
Chambre électiv e , qui lui échappe de toutes parts ? Certes , les 
certificats des maires ne lui auraient pas manqué : mais le 
moyen est si ridicule , que le génie inventif de notre ministre 
de l'intérieur ne s'en est pas encore avisé. 

>i D'ailleurs, ces certificats prouvent-ils que, depuis la clô-
ture de la liste annuelle, M. Sébastiani Cappellini ait en effet 
perdu la possession annale exigée par la loi du 29 juin ? Non , 
cent fois non. Au 3o septembre dernier, M. Sébastiani-Cap-
pellini avait la possession annale des biens qui lui font attein-
dre le cens électoral ; il l'avait , parce que ces mêmes maires 
qui la lui dénient aujourd'hui la certifiaient à cette époque; il 
1 avait, parce que c'était là la condition de son inscription sur 
la liste électorale , et il a été inscrit. 

» Maintenant, comment peut-il avoir perdu cette posses-
sion? Ou par l 'aliénation des biens dont il s'agit , ou par l'u-
surpation d'autn .i. M. Sébastiani-Cappelliui n'a point aliéné. 
Reste l 'usurpation d'autrui. Des tiers se seraient-ils emparé 
des biens de M. Sébastiani depuis la clôture de la liste ? Il n'en 
aurait pas pour cela perdu la possession légale , à moins que 
cette usurpation rie-se fût prolongée plus d'un an. Mais du 3o 

septembre dernier à ce jour, du 00 septembre au moment où 
je parle , où est l'année écoulée? Qu'on le remarque bien : au 
3o septembre M. Sébastiani possédait ; il était inscrit sur la 
liste ; depuis il n'a pas cessé déposséder , parce que l 'année ne 
s'est pas écoulée : donc il possède encore; il possède malgré 
votre pourvoi , malgré vos certificats , vains chiffons que vous 
voulez en vain opposer à des titres légitimes. » 

Ici M e Stefanini développe les principes des actions posses-
soires, et répond aux objections de ses adversaires. 

« Les moyens que j'ai fait valoir , dit en terminant le 

défenseur, sont irrésistibles, et pourtant je n'ai jamais 

mieux senti qu'en vous les exposant la vérité de cette pen-

sée d'un illustre écrivain , que la plus malheureuse de 

toutes les conditions est celle de devoir prouver une cho-

se parfaitement claire. Les considérations se pressent en 

foule dans mon esprit sur Earrèt que vous allez rendre • 

je ne vous les soumettrai point : elles vous importune-

raient. Je vous dirai seulement que votre arrêt n'ira point 

mourir dans la poussière du greffe , et que Je pays se sou-

viendra long-temps de la justice que vous aurez rendue.» 

Malgré cette défense , malgré les conclusions favora-

bles du ministère public, arrêt portant radiation de M. 
Sébastiani-Cappellini comme électeur. 

Cet arrêt n'était que le prélude de celui qui allait être 

rendu contre M. Poinpei , et qui fut en effet prononcé 

après un léger débat. Deux conseillers-auditeurs y ont 
assisté. 

Audience du 7 juillet. 

( Présidence de M. Suzzoni. ) 

Autre radiation d'un électeur constitutionnel contraire-

ment aux conclusions du ministère public. 

Après l'admission de M, Basile Limperani, la cause 
qoi devait être appelée à tour de rôle était ç$l!e de Sf 



( 

Ange Sébastiani. Cet électeur venait de faire , par acte 

au greffe, une récusation contre MM. Suzzoni , Arri^bï, 

Susini père et bis ct Giordani , récusation fondée sur ce 

qu'il s'était pourvu devant la Cour pour demander la ra-

diation des deux premiers mag : strats; sur ce que !e troi-

sième était complètement aveugle; le quatrième en ins-

tance d 'obtenir la place de son père , appuyé dans sa de-

mande par M. le premier président: le cinquième, enfin, 

pour faits de suggestions, de cotation et de menaces 

exercés envers des électeurs dans l'intention de favoriser 

la candidature de M. Colonna. 
L'avocat demande que la cause du récusant soit appe-

lée, et M. Suzzoni , président récusé, répond qu'elle le 

sera quand il plaira à la Cour. 
On passe à l'affaire Paoli. Cet électeur constitutionnel 

était attaqué par le sieur Pozzo di Borgo 1° parce qu'on 

ne pouvait lui compter pour la composition de^ son cens 

électoral quatre patentes , mais seulement la plus forte ; 

2° parce que deux de ses forges n'avaient pas travaillé de-

puis un an. A l'appui de ce second moyen, on produisait 

les certificats de deux maire) , dont l'un s'est ensuite ré-

tracté. 
M. le préfet , considérant que les demandes eu radia-

tion doivent être apuyées de pièces justificatives; qu'au-

cun aete authentique n'avait été pr oduit par le sieur Pozzo 

di Borgo pour prouver que le sieur Paoli avait perdu sa 

capacité électorale depuis le 30 Septembre 1829 ; que de 

simples certificats de maires ne sont pas suffisais pour 

prouver la perte de droits électoraux constatés au moyen 

d'actes authentiques , rejeta la demande en radiation. Re-

cours du sieur Pozzo di Borgo contre cet arrêté. 

M* Semidei , avocat de M. Paoli , a annoncé qn'ii n'a-

vait plus besoin d'examiner la question de savoir si, lors-

qu'un citoyen a payé des contributions sur la demande du 

fisc , l'autorité judiciaire pouvait décider que cette con-

tribution n'était pas due , ct qu'elle ne devait pas faire 

partie du cens électoral. « Nous pouvons prouver , ajoute 

l'avocat , que ce que nous avons payé était strictement 

dû à l'administration des contributions , et que la difficulté 

élevée par le tiers est la suite d'une erreur de sa part. En 

effet , s il est vrai qu'on ne doit acquitter qu'un seul droit 

fixe de patente , il est incontestable qu'on doit payer le 

droit proportionnel à raison des ateliers et usines qu'on 

possède dans diverses communes. L'instruction ministé-

rielle du 30 fructidor an XI , devenue la loi générale sur 

ces matières, le porte expressément. Or, M. Paoli ne paie 

qu'un seul droit fixe de patente; c'est la somme de 1 50 fr.; 

il acquitte en outre le droit proportionnel pour les forges 

qu'il possède dans plusieurs communes , ainsi que cela ré-

sulte des quotes des impositions soumises à la Cour. » 

Le premier moyen ainsi détruit , l'avocat a discuté celui tiré 
de ce que , au dire du tiers , deux de ses forges ne travaillaient 
pas depuis un an. L'une de ces forges pour lesquelles M. Paoli 
a payé le droit proportionnel, n'a pas , à la vérité , travaillé 
depuis le mois de juillet 1829, à cause de la sécheresse , mais 
elle doit être mise en exercice au mois de novembre prochain , 
et tout le monde sait que les usines de ce genre ne travaillent 
qu'une partie de l 'année. Et d'ailleurs une courte suspension 
de l'industrie ue peut être considérée comme une cessation ; 
autrement il faudrait décider que fou 11e doit point de patente 
pour les bàtimens dont la navigation est interrompue par une 
cause quelconque ; qu'on ne doit pas la compter à un négociant 
qui ne fait aucune affaire pendant une partie de l'année; et 
if faudrait porter la même décision dans une foule de cas ana-
logues. 

Mais en admettant que les droits proportionnels de ces deux 
forges , s' élevant à 4o fr. environ, ne dussent pas être comptés 
au sieur Paoli , il demande qu'on lui tienne compte d'une pa-
reille somme qu'il payait même l'année dernière , et qu'il a 
négligé de faire porter au nombre de ses contributions, attendu 
qu'il justifiait du paiement de sommes supérieures au cens élec-
toral, (ici l'avocat développe le principe consacré par deux ar-
rêts de la Cour de Cassation, d'après lequel celui qui , inscrit 
sur la liste électorale, perd le droit d'y être porté par suite 
d'un dégrèvement d'impositions, peut, même après la clôture 
des listes , produire des pièces justificatives de contributions 
antérieures. 

M. le premier avocat-général a donné de nouveaux dé-

veloppemens aux principes soutenus par l'avocat ; il a 

particulièrement insisté sur l'admissibilité de pièces jus-

tificatives d'autres impositions , et a conclu à la confir-

mation de l'arrêté de ia préfecture. 

Mais la Cour en a pensé autrement , et a ordonné que 

le nom de M. Paoli serait radié. 

( 882 ) 

Mais sur la plaidoirie de M
e
 Bradi , avocat de M. le 

premier président, la demande en radiation a été rejetée. 

RECUSATION EXERCÉE PAR M. ANGE SEBASTIANI. 

Je néglige beaucoup d'autres causes , telle que celle de 

M. Cuneo père, électeur constitutionnel , inscrit sur la 

liste permanente, et qui a été radié; eelle de M. le con-

seiller Aréna , où des faits de simulation étaient argués, 

et auquel on déférait sur ces faits le serment dérisoire , 

serment que la Cour a rejeté , quoique l'avocat se préva-

lût de l'exemple delà Cour royale de Paris, qui avait der-

nièrement ordonné que M. Sosthcne de la Rochcfoucault 

prêterait serment devant elle. 

J'arrive à la récusation faite par Me Ange Sebastiaai : 

cette récusation parut produire quelqu'effet sur les mem-

bres récusés , et particulièrement sur M. Giordani. Tou-

tefois , et on ignore pour quel motif, le jour suivant la 

récusation fut retirée , et M. Sébastiani a été maintenu 

sur la liste des électeurs. M. Suzzoni, magistrat récusé, 

s'est abstenu , dans celte cause ; et dès lors on se deman-

dait pourquoi ce magistrat ne s'était pas également abs-

tenu dans les causes des sieurs Pompeî, Litnperani et 

Paoli, qui s'étaient pourvus devant la Cour contre son 

inscription. 

HASARD MALHEUREUX, 

Les chefs de !a magistrature et plusieurs conseillers 

électeurs venaient de partir pour Ajaccio , lieu de la réu-

nion du Collège. Une dernière cause, la cause d'un élec 

teur constitutionnel , est appelée le lendemain de leur dé-

part. La Cour se trouvait alors composée d'autres mem-

bres , et le nouvel arrêt aurait peut-être pu s'en réssen 

tir ; mais un hasard bien malheureux fait qu'on ne trouve 

ni conseiller rapporteur ni greffier, ni pièces ; et le jour 

suivant, au retour de M. Achille M orati, conseil lèr -audi-

teur, qui avait assisté aux premiers arrêts, tout se re 

trouva à point nommé. 

» L'art. 3 de la loi de 1828 porte • 

» législative qui suit le référé, une loi 
» proposée aux Chambres 

sieurs, a été violée, 
Cette d]^ 

. et sans cela probahU 
serions pas traduits devant vous. J
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un citoyen prévenu de tel ou tel délit 

I exciper comme excuse des fautes de cent ^ 
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tentes qui n'ont pas excité la sollicitude d
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chargées de la répression des crimes. La raisT 

le mépris de la loi de la part des 

l'autorité n'en autorise 
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la riolaf ̂  

agens q
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part des citoyens. Conclure d'un méfait, dé°!f \** * >> 

vienne, à l'excuse des méfaits en général , n'est nU ^ 

Messieurs 

ni légal 

» Mais ici 
le cas est tout autre !„ ■ 

tere public me poursuit en vertu des disposit 

loi pénale; je lui réponds tout simplement IY^'** 

JUSTICE CRIMINELLE* 

AFFAIRE DE M. LE PRESIDENT SUZZONI. 

La cause du président Suzzoni est appelée : ce magis-

trat payait 304 fr. avant la mort de sa femme ; mais des 

actes authentiques et des certificats de maires constataient 

que 40 fr. sur les 304 fr. appartenaient à Mme Suzzoni ; 

il fallait donc défalquer cette somme de la contribution 

totale , puisque les immeubles sur lesquels elle était as-

sise , passaient de plein droit aux enfans issus du mariage. 

En vain l'on aurait invoqué la permanence de la liste ; 

les droits avaient été perdus après sa clôture. 

Qu'opposait- on à ces faits? Un. partage provisionnel 

entre les cinq enfans de M. Suzzoni , dont deux sont mi-

neurs ; à ceux-ci tombent en partage les immeubles , pour 

les contributions en soient comptées au père ; les 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS (0e chamb.) 

(Présidence de M. Lefebvre.) 

Audience eiu 21 juillet. 

REGLEMENT DE 1723. — SYSTEME NOUVEAU. 

Dans la Gazette des Tribunaux du 1 5 juillet , nous 

avons rapporté les conclusions lues par Me Charles Ledru, 

avocat du sieur Merille, et tendantes subsidiairement à 

ce que le Tribunal sursoie à statuer jusqu'à ce que les 

Chambres aient été appelées à interpréter la loi de 1 81 4, 

d'après le référé prononcé par la Cour de cassation. Au-

jourd'hui l'avocat a développé ces conclusions , qui pré-

sentent un système, tout-â-fait neuf contre l'application 

actuelle du règlement de \ 723. 

« Messieurs , dit Me Ledru en commençant sa plaidoi-

rie , je dois d'abord protester contre les premières paro-

les que le ministère public a fait entendre à votre précé-

dente audience. Le pouvoir , a-t-il dit , ne se refuserait 

pas à accorder des autorisations , ou du moins des dé-

lais, si nous sollicitions sa faveur en nous fondant sur une 

sorte d'ërrenr générale et de possession paisible. Mon 

client pourrait répondre qu'il a demandé cette autorisa-

tion , et qu'elle a été suivie d'un refus formel. Mais il ne 

prétend pas tirer avantage de sa démarche auprès de 

l'autorité. Aujourd'hui , et devant vous , il revendique , 

non une grâce que le bon plaisir administratif pourrait lui 

accorder avec bénéfice de retrait
y
 mais le plus important 

et le plus légitime de tous les droits , celui d'exercer la 

paisible industrie qui le fait vivre , comme elle fait vivre 

| en France des milliers de familles. 

» J'ai même peine à comprendre, Messieurs , comment 

le ministère public a cru devoir vous présenter une con-

sidération de ce genre. Qu'y a-t-il, en effet, de commun 

entre la concession gracieuse et la faculté légale? entre le 

privilège et la liberté? Et que penseriez-vous , Messieurs , 

si , la presse se trouvant tout à coup enchaînée et de cou-

rageux écrivains appelés devant vous pour rendre compte 

de l'exercice d'un droit consacré par la loi , l'organe du 

ministère public venait leur dire devant la police correc-

tionnelle, avec une tendre bienveillance de paroles, 

« c'est avec douleur que nous requérons des peines con-

» tre vous; mais pourquoi ne vous soumettez- vous pas à 
» la censure paternelle du pouvoir? » Toutes ces transac-

tions , Messieurs, ne sont qu'illusion , que rêve. 11 n'y a ni 

paix ni pacte possibles entre le droit et l'arbitraire. On 

peut opter pour Ton ou pour l'autre; mais vouloir qu'ils 

se donnent la main , c'est une inconséquence : car leur 

nom seu'i Ses fait ennemis, et ennemis à mort. » 

Après avoir établi que le règlement de 1723 a été abrogé par 
la loi de 1791, ct n'a pu être ressuscité par la loi de 1814, que, 
d'ailleurs, cette dernière loi u'est pas applicable aux loueurs 
de livres et de journaux , le défenseur continue ainsi : 

« J 'admets par hypothèse que le règlement de 1723 

n'ait jamais été abrogé, qu'il ait seulement sommeillé dé-

trois majeurs n'ont d'autre lot que les meubles dont la va- R?.
1 I^dt* & P?

I,ahtes SCT^ S av
« ** de 

leur est à peu près nulle. On demande à prouver la si- 1 -
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 c, tte let!iar

S'« s, nouvelle , et dans cette suppo-

mulâtion ; cette demande est rejetée ; on défère le ser 

ment dérisoire , ct le serment n'est pas admis. 

AFFAIRE DE M. LE PREMIER PRESIDENT COLONNA D ISTR1A. 

M. Colonna déclarait, en l'anX, qu'il ne se trouvait 

aucun meuble dans la succession de son père ; le 24 juil-

let 181 5, il partageait cette succession avec son frère, 

et il n'était encore nullement question de meubles; enfin, 

le 24 novembre 1827 , ces meubles , évalués à 36,000 f. , 

composent le lot qui échoit à M. Antoine Colonna , frère 

de M. le premier président. Ou la première déclaration 

, „, suppo-
sition plus que gratuite, j'examine si vous pouvez aujour-

d hui prononcer ces peines contre Mérille. 

, ï'y?£! ."V'orez pas, Messieurs , les dispositions de la 
loi du 30 juillet 1828 relative à l'interprétation des lois. 

Vous savez aussi qu'en exécution de son article 2 la Cour 

de Cassation en audience solennelle du 22 novembre 

en référa an Roi sur l'interprétation de l'ai t. 11 de l'acte 

législatif du 21 octobre 1814. Je soutiens Mess 

— — ,—
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la violation de cette loi, qui est son fait. Je 0^ 

. devoir point vous arrêter à un sursis en tous cas an itVîl" 
est vraie , disait-on , et M. Antoine Colonna n'a pu avoir j & la diversité de jurisprudence qui a nécessité' ce référé 

50,000 fr. de meubles en partage ou elle est fausse , et , au Roi , TOUS ne pouv iez adopter que l'avis le ni.™ f? 

M le premier président a frpstre. le fisc de se* droits, j yorable au prévenu, " 

droit de le lui opposer comme exception; ~~~ 'p* 

n'est admis à argumenter contre autrui de r 

gligence ni de sa faute. fradicteof
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doctrine qui ôte au ministère public sa
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réduire au rôle d'instrument docile et p - ■ ^ |
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dans cette seconde supposition , Toici
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ponds : Sans doute il peut arriver que 1» * ,
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pieds; il peut se faire que plusieurs sess 

sans qu'on présente une loi interprétative, ^ <* 

I vrai que par là soit interrompu le cours .
 e
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ce moi , humble citoyen , qui dois portei 

reille violation? :
te

 du ̂ ..^ 
» Vous le voyez, Messieurs, la pour*" . ^
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public dans le cas donné ne remédie a ^
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elle ajoute un mal de plus à la pl
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calamités, la violation de la loi. . Mes'^^itr 

)> Vous prononcerez donc un
 surr" ';

cg )
 »<**?J*-

là , loin d'interrompre le cours de la ju ^rus*' ^ 

bucrez , autant qu'il est en vous, a lai ^
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tion patente. Loin de moi la ?eneee 'L
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ére* ™{* 
doive sortir de ses attributions pour p ^ àf ^ 

le gouvernement : mais il est; tonjon» J
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mer à contribuer au bien public . a-" • ,
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plement: »
f non recevabie, car la suspension de celte loi » • • ^ 

noncée ; elle-même a été renvoyée devant «es i ^ ̂  

va subir un jugement solennel qui dira A ello doit*' ̂  

ou mourir; en attendant , elle est mise cirinte ï' 
vous ni moi ne pouvons l 'interroger, elle est

 m 
suspects. "■""«du 

» Aux yeux du simple bon sert* , Messieurs 1 

est d'une nécessité évidente. En effet, qu'y an'raVu 
plus étrange qm le spectacle d'un Tribunal s'évenol 

découvrir le sens d'une disposition sur laquelle l> Jt 
élevée de toutes les autoritésjudiciaires aurait déclaré 
le législateur seul pouvait désormais porter la hù^'' 
Et peut-on comprendre que trois juges condamnent"-

vertu d'une loi tellement obscure , que la Cour oeoin 

tion , en audience solennelle , aurait évoqué u
ne
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veution supérieure à toute la magistrature ponrenréii' 
1er les oracle* ? 

» Ce n'est pas à vous , Messieurs , qu'il faut dire tou 

ce qu'il y a de sacré dans la noble mission quivouim 

confiée. Mais, je vous le demande, le système oppo* , 

celui que je soutiens ^serait-il bien propre à conserver 

dans l'esprit des peuples , cette vénération , cette fat 

de culte dont la magistrature doit être environnée? I -

noble pair le disait avec énergie, dans la discussion de li 

loi de 1 828 : « Il vaudrait autant juger les procès i k 

» courte paille, que d'en soumettre la décision à on 

» tribunal quelconque, après que la contrariété des ar-

» rêts de la Cour de cassation, et de deux arrêts deCour 

» royales laissent dans le doute et dans l'incertitude b 

» plus absolue sur l 'événement du procès. » ' 

«Que peut-on opposer à des raisons si graves? Avectt 

système , dira-t-ou , le cours de la justice va se trouver 

interrompu. Mais, de bonne foi, est-ce interrompre l> 

cours de la justice , que ne point vouloir qu'elle soit cornue 

un jeu du sort , comme une loterie ; que ne point vouloir 

qu'on vienne perdre ou gagner, devant elle , la fortune 

ou la vie des hommes , comme on perd ou comme ou ga-

gne des parties d'échecs? 

» Au reste , Messieurs, rassurons-nous : la loi deK 

elle-mème a tout prévu pour que le cours de la justiee ne 

soit point interrompu, et voilà pourquoi, en énonçant les 

cas où Je référé au Roi serait ordonné , elle a en mène 
temps défendu aux dépositaires responsables de sonau!o 

rité de laisser long-temps en suspens l'interprétation I 

la loi. ici le ministère public me fera sans doute une * 

tre objection : il peut, arriver , me dira-t-il, que ies K-

nistres du Roi méconnaissent la loi de 1828; qu i f l
J
 ^ 

sent écouler la première, la seconde, que sais-jc 

dixième session législative sans proposer de loi intcq» 

tative : faudra-il que , pendant ce long intervalle pos> 

ble, le ministère publie soit désarmé? 

» Ma réponse est simple , et selon la position que le*' 

nistère public prend à cette audience. Il y a ,|
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de M. le procureur-général , qui lui-même » 
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de M. Madrolle. Dans cette hypothèse , je 

ministère public : l'art. 5 de la loi de 182» a « ^ ^ 

sans cela probablement nous ne serions pas
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vant le Tribunal. L'autorité responsable, au n ^ ., 

quelle vous me poursuivez , tire ^PP™??
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• Messieurs, malgré le référé au Roi , votts 
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 * ' i, passer outre et n'en tenir compte , alors 

siei P^f^piorables conséquences en résulteraient. 

vous pouvez vous passer de l'interpré-

tons consacreriez en qnelquc sorte une 

Ht1a magistrature s'étonne , et , j'ose à peine 

^prêteriez l'appui de votre autorité au scan-
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 A* 'Violation des lois. Car, Messieurs , quatre lois 

' Jeut
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être interprétées qui ne le 
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 interprétées qui ne le sont pas , et parmi 
J:Vra

' ttc'loi du sacrilège , qu'on retrouve partout où 

*• • flLft pour la conscience publique, 

il y , %j
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ute qu'un mot : la jurisprudence de la Cour 

" i K conforme au système que je plaide. Le 20 juin 

Cour royale a remis à statuer au 20 novembre 
a

ocè9
 fa sieur Hardy, qui concluait aussi à un sur-

' "" uln le référé devant qui de droit prononcé par 

"rdi cassation dans l'affaire du sieur Teste. II y a 

'
 t
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a
 dè particulier, que depuis lors l'affaire en est 
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 ° au même point et que la poursuite paraît avoir 
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 s
'agissait précisément dans cette 

de l'application du règlement de 1723. .» 

Ç puteil , avocat du sieur Barbe-d'Or, prévenu du 

■ délit s'était cl'.argé de soutenir 1° que le règlement 

5
 n

'a' jamais eu force de loi en France ; 2° qu'il 

it abrogé par la loi de 1814. Le jeune avocat a pré-
eta

'ié sur ces deux points , avec netteté et précision, une 

îLission approfondie à laquelle le Tribunal a prêté une 

îLveillantc et continuelle attention. 

M Menjot de Dammartin, avocat du Roi , réplique à-

i
a
 fois aux deux défenseurs. « Messieurs, dit- il , ma tâche 

«t rude, sinon pénible , je dois répondre à deux orateurs 

ni ont soulevé et traité une foule de questions des plus 

ffirtsj j'e*Père néanmoins pouvoir la remplir. Mais , 
aiant tout , j'ai besoin de protester contre une supposi-

tion que le premier des avocats vous a présentée , quoi-

que seulement en forme de dilemme. Je le dois non seu-

lement en mon nom , mais au nom de tous ceux qui rem-

plissent le même ministère que moi : car il y a entre 

fous les organes du ministère public une solidarité d'hon-

neur qui ne me permet pas d'accepter, même sous la 

forme d'hypothèse , la théorie que vons avez entendue. 

D Je ne crains donc pas de le dire , Messieurs , nous 

nous refusons à être considérés comme obéissant à l'in-

fluence des autorités supérieures. Notre seule règle c'est 

notre conscience ; toute autie doctrine serait attentatoire 

à notre honneur et avilissante pour notre ministère. Les 

autorités supérieures ont le droit , sans doute, de nous 

charger d'intenter des poursuites : et quand les déposi-

taires del'autorité croient utile de faire décider une ques-

tion il faat bien que nous fassions droit à ce qu'ils dési-

rent, en ce sens que nous saisissons la justice par une ci-

tation : mais après cela , à l'audience , sur notre siège , 

magistrats indépendans nous ne pourrions, sans manquer à 

notre qualité d'honnête homme , requérir une condamna-

tion malgré le cri de notre conscience. 

» Sans doute nous sommes révocables; nous tenons 

du choix du monarque un ministère dont il dépend de 

wn auguste volonté de nous dépouiller ; mais nous le ré-

pétons , par aucune considération nous ne d' scendrions 

au rôle d'agens dociles des volontés des dépositaires les 

plus élevés de son autorité. » 

Après cette noble profession de foi , qui rappelle dans 

1 auditoire le nom de M. Fréteau de Pény , l'organe du 

ministère public soutient que le règlement de 1 723 est 

encore en vigueur. Il s'appuie surtout de l'art. 484 du 

' ode pénal , qui laisse subsister les anciens règlemens. 

Quant au système présenté par M° Ledru, relativement 
J u sursis, M. l'avocat du Roi pense qu'il n'a rien de sé-
1 fus. En effet, dit- il, quels abus n'entraînerait-il pas ? 

M* , le législateur y a pourvu; l'article 185 du Code 

Pénal punit le juge qui refuserait de juger, sous prétexte 

du silence ou de l'obscurité de la loi. « Ainsi, Messieurs , 

'joute M. l'avocat du Roi ., le système qu'on vous pré-

ne tend à rien moins qu'à compromettre votre au-

We qjiel'on paraît si jaloux d'environner de respects.» 

M. l'avocat du Roi s'appuie sur cette idée , que l'inter-

"ption du cours de la justice serait une véritable eala-

j*~ I' pourrait même arriver qu'un article de la Charte 

W»pendu 
que la Charte elle-même , cette loi des lois , fût 
filial 7 

^"'^'«ent interprété. Il faudrait donc , en atten-
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(Correspondance particulière.) 

Mention d'
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- ~ Audience du 16 juillet. 
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pins considérées de la ville , se retourne du côté d'un de 

ses amis qui l'accompagnait et lui dit : « C'est de la pen-

dre jésuitique , ça ne prend pas. Si au lieu d'envoyer le 

sacristain , M. Cherbonneau , le directeur du séminaire , y 

» y fût venu lui-même , il aurait sans doute été plus heu-

» reux. » A ces mots , M. Boulogne s'éloigne , croyant 

qu'il n'avait été entendu que de son ami; mais il apprend 

bientôt que le commissaire de police a répété dans plu-

sieurs maisons qu'il avait été profondément indigné k l'au-

dition des propos abominable^, qui tendaient évidemment 

à outrager la gloire de nos soldats , et qu'il s'était écrié 

qu'il n'y avait qu'un lâche et quuh manant qui pût les 

tenir, et qu'il avait rédigé un procès-verbal. 

Un médecin de Saint-Maixent se transporta chez M. 

Girot, commissaire de, police , pour l'engager à ne pas 

donner suite à l'affaire. Dès que M. Boulogne fut infor-

mé de cette démarche qui avait été faite à son insu, il 

prit la résolution d'avoir une explication avec cet agent , 

pour savoir de lui quelles étaient les expressions qu'il 

avait employées à son égard; mais, pour que la vérité fût 

connue , il emmena Me Richard , avocat de ses amis , 

pour être témoin des fait». « Je viens vous déclarer, dit 

M. Boulogne en arrivant, que je suis tout-à-fait, étranger, 

ainsi que ma famille, à la venue chez vous du docteur 

Paris. — Elle a été bien inutile , répondît le commis-

saire. — Ce n'est certes pas une grâce que je viens de-

mander, ajoute M. Boulogne, mais je veux savoir si les 

mots lâche et manant ont été proférés par vous. M. Girot 

l'affirma. Après cette affirmation , une scène animée eut 

lieu, et un second procès-verbal fut rédigé, mais ce der-

nier seul fut adressé à M. le procureur du Roi de Niort. 

Quatre témoins ont été entendus à la requête du pré-

venu. La déposition de Me Richard, avocat, est la seule 

qui présente de l'intérêt, parce qu'il a assisté à toute la 

discussion. I! rapporte que le commissaire de police avait 

les poings fermés, placés à peu de distance du visage de 

M. Boulogne ; qu'il était fort en colère et qu'il disait qu'il 

aurait toujours det pistolets pour lui brûler la cervelle , 

s'il le frappait , ou une épée pourlaïuipasser au travers du 

corps. M. Boulogne lui disait,de son côté : «Si vousn'étiez 

» pas agent de police , classe que j'estime assez peu , je. 

» vous prouverais si je suis un lâche et un manant. Vous 

» êtes bien heureux que ces épithètes ne soient pas venues 

» jusqu'à mes oreilles, car les choses se seraient passées 

» autrement. » Et comme le commissaire de police éle-

vait la voix aa moment où on allait se séparer : « Ne fai-

» tes donc pas tant de bruit , maintenant que nous som-

» mes près de la porte, répliqua M. Boulogne; je n'ai 

» pas été attiré ici par l'intention de faire du scandale, 

» et il ne faut pas réunir la population des rues voisines.» 

Cette cause avait conduit à l'audience un grand nom-

bre des jeunes gens de Saint Maixent et plusieurs person-

nes notables de Niort. On distingue dans l'enceinte un des 

plus braves officiers de l'ancienne armée, M. le comman-

dant Blot , beau-frère du jeune prévenu. 

« Messieurs, dit Me Proust, avocat du prévenu, il est 

des gens qui ont la manie des procès-verbaux , et qui , 

sous prétexte de l'intérêt public , gravement compromis , 

mais bien réellement pour fixer sur eux les regards de 

leurs supérieurs , cherchent sans cesse à faire montre de 

leur dévouement. Ces derniers temps nous ont souvent 

prouvé quel est le zèle fervent des réquisitoires en ce 

genre. Le commissaire de police s'efforce aussi , lui , d'ap-

porter son tributaussi fréquemment qu'il le peut. Son ac-

tivité à cet égard est suffisamment appréciée de tous. La 

nouvelle du débarquement de nos bataillons sur les côtes 

d'Alger venait de se répandre clans la ville; l'artillerie de 

Saitit-MaixenS est commandée pour la faire retentit aa 

loin. Le sacristain est transformé tout-à-coup en artificier 

et arquebusier; mais, peu habile dans ces nouvelles fonc-

tions, les momens s'éceulent et le signal attendu n'est pas 

donné.Un jeunehomme,témoin de ses efforts infructueux, 

songe aux habitudes plus paisibles ct moins guerrières du 

sacristain ; une plaisanterie est communiquée à son voisin, 

une allusion plus ou moins spirituelle est lâchée; aussitôt 

le commissaire , qui était aux aguets , sent sa colère s'al-

lumer, il est profondément indigné de ces propos 

qui portaient atteinte a la gloire française. Eh ! qu'a 

de commun, je vous le demande, l'illustration de nos 

jeunes soldats avec la maladresse d'un sacristain ? Où est 

donc l'outrage dans cette épitbète de jésuitique qui , d'a-

près vous , se rapportait au supérieur du séminaire ? Qui 

vous a dit que M. Cherbonneau en fût offensé? Nous 

croyons , nous , qu'il ne portera pas plainte en calomnie 

pour avoir été qualifié de jésuite. » 

M. Failiy, substitut du procureur du Roi : Il n'y a pas 

de poursuite pour cette première scène. 

M" Proust : « Je ne conçois pas , en effet , comment on 

aurait pu démontrer la culpabilité ; et pourtant, Mes-

sieurs , vous savez quelle est la prof onde indignation qui 

s'est emparée subitemeni du commissaire de police dès 

que ces horribles paroles, poudre jésuitique, ont été pro-

, noncées ; elle a été partagée par M. Angevin , adjoint , 

S qui a voulu que le coupable fût poursuivi avec toute la 

rigueur des lois. Laissons donc là cette indignation qui 

vous paraîtra aussi forte et aussi naturelle qu'à nous , et 

arrivons à l'entrevue de M. Boulogne avec M. Girot , 

commissaire da police. Cet agent colporte chez divers 

propriétaires qu'il a qualifié M. Boulogne de lâche et de 

manant; que celui-ci doit l'avoir entendu; que cepen-

dant il n'a rien répondu; et on veut que le sang d'un 

jeune homme plein d'énergie et d'honneur reste froid 

dans ses veines ! Eh bien! Messieurs, car je dois faire 

connaître ma pensée tout entière, je suis persuadé , moi, 

que les propos n'ont pas été tenus, et que M. Girot les 

aura proférés par-derrière , parce qu'il est souvent de ces 

sortes de bravoure qui s'annoncent de loin. Il devait sa-
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fin M. Boulogne devait rechercher 1 aveu du provoca-

teur, U va chez lui, et cet aveu est prononce. Je le de-

mande à tous ceux qui m'emeudeut ; les rôle? » ORMU 

pas été changés? La modération ne s*est-eïïe pas rencon 

trée chez le jeune homme qui aurait pu , au contraire , se 

laisser entraîner par l'ardeur de l'âge et la gravité de 

l'attaque ? La colère, l'emportement, ne sont-ils pas chez 

le fonctionnaire à qui le calme et la mesure étaient com-

mandés par les années , par l'expérience et par ses fonc-

tions? Disons donc que cette affaire n'aurait jamais dû 

voir le jour, parce que la réflexion aurait dû apprendre 

au véritable agresseur de quel côté étaient la faute et les 

torts. Puisse l'absolution que vous allez prononcer l'en-

gager , dans ses propre?, intérêts , à être plus réservé à 

l'avenir ! » 

M. Failly , substitut , soutient que la conduite du pré-

venu n'a été dirigée que par la peine qu'il éprouvait du 

succès de nos armes; que le commissaire de policen'a fait 

que son devoir , et qu'il lui faut une éclatante réparation. 

En conséquence , il demande avec force l'application de 

l'art. 222 du Code pénal. 

Après une réplique énergique de Me Proust, et une 

assez longue délibérat'on , M. le président prononce le 

jugement à peu près en ces termes : 

Attendu que s'il résulte des débats que des propos irréfléchis 
ont été tenus par le prévenu, il a été également prouvé que le 
commissaire de police s'est permis à son égard d'autres propos 
de la nature la plus grave , et qu'un homme d'honneur ne peut 
entendre de sang-froid ; 

Le Tribunal, par ces motifs, déclare la plainte non suffi-
samment justifiée, et, faisant droit aux conclusions qui ont été 
prises dans l'intérêt du prévenu , le renvoie sans frais. 

Les amis de M. Boulogne s'approchent aussitôt de lui 

pour le féliciter, et la foule s'écoule en silence. 

VENTES AUX ENCHÈRES. 

Jugement qui ordonne la vente. — Intervention de M. 

le procureur du Roi et des gendarmes. — Force dé-

meure à la circulaire ministérielle. 

Limoges , 19 juillet. 

Les sieurs Marx , négocians à NaHcy , sont arrivés der-

nièrement à Limoges , avec une assez grande quantité de 

marchandises qu'ils se proposaient de vendre à l'encan. 

Ils ont demandé le ministère des sieurs Lacugne < t Nu-

daud, commissaires-priseurs de cette ville. Sur le refus 

qu'ils en ont reçu , ils lés ont assignés à comparaître de-

vant le Tribunal lundi. dernier, 12 juillet. Là, pour tonte 

défense , les commissaires-priseurs ont excipé d'un ordre 

écrit de M. Poîncelet , procureur du Roi. Cet ordre était 

donné en vertu d'une circulaire de M. le garde-des-

seeaux. M. le procureur du Roi a requis le renvoi de la 

cause au lendemain, 13. Le lendemain , après les plaidoi-

ries des avocats, M. le procureur du Roi se lève , donne 

lecture , pour tout réquisitoire , d'un arrêt de la Cour de 

cassation , et , pour conclusions, requiert l'exécution de la 

circulaire ministérielle. 

Le Tribunal ordonne aux commissaires - priseurs de 

procéder à la vente , et ce , sous peine de 20 fr. de dom-

mages-intérêts par chaque joar de retard , à compter de 

jeudi dernier, 1 5 juillet. 

Le 1 5, le sieur Lacugne, avant de procéder, est averti, 

à tort Ou à raison , que quelques jeunes gens , mécontens 

de la décision , ont formé le projet d'exciter du trouble , 

et d'entraver l'encan. Il adresse à M. le procureur du 

Roi une requête dans laquelle il lui donne avis et le sup-

plie d'ordonner une surveillance active. 

Cependant la vente commence. Tout allait bien , lors-

que M. le procureur du Roi arrive, et enjoint à M. La-

cugne d'avoir à cesser la vente. « Mais, M. le procureur 

» du Roi , le jugement rendu avant-hier,contrairement à 

vos conclusions , m'ordonne de prêter mon ministère , 

sous peine de 20 fr. par chaque jour de retard!... — 

Eh qu'importe, si ce que le jugement ordonne, une 

circulaire «îiïiistérielle ie défend? — Mais, M. le pro-

cureur du Roi , dit à son tour le marchand , votre obs-

tination est contraire à la chose jngée. — Taisez-vous; 

vous ne comprenez rien à cela. — Mais , M. le procu-

reur du Roi, je comprends très bien que votre obsti-

nation est ruineuse pour moi. Vous compromettez ina 

fortune et mon honneur : ma fortune , car je ne vends 

» pas ; j'ai souscrit des effets , et je ne pourrai pas les ac-

» quitter ; mon honneur, car vous m'exposez à une fail-

» iite. » 

M. le procureur du Roi disparaît, et , un quart-d'heure 

après , viennent deux gendarmes qui remettent au com-

missaire-priseur la lettre suivante , bien digne de fixer 

l'attention : 
Limoges, le 1 5 j uillet i83o. 

« Le procureur du Roi ordonne au sieur Lacugne, com-
» missaire-priseur , de cesser, en ce moment, la vente à la-

» quelle il procède sur la réquisition du sieur Marx, marchand 
» forain, cette vente aux enchèies étant prohibée par ordre 
» du ministre de la justice. » 

Limoges , au parquet. 
POÎNCELET, procureur du Roi. 

Que de réflexions affligeantes fait naître cette scène de 

désordre et d'arbitraire, dans laquelle on voit un magis-

trat , un procureur du Roi se servir de la force armée 

pour paralyser un jugement dont il devrait , le premier, 

protéger l'exécution , opposer ie sabre à ia loi , et rem-

placer des jugemens par des gendarmes ! Le Tribunal vous 

ordonne de vendre ; le ministre vous le défend ; obéissez 

au ministre ! Un jugement d'un côté , une circulaire de 

l'autre : méprisez le jugement : obéissez à la circulaire ! 

Quel renversement de tout ordre légal ! Quelle anarchie ! 

CHRONIQUE JUDICIAIRE, 

DÉPARTE MENS. 

— Le gérant du Glaneur (journal d'Eure-et-Loir) est 

cité à la requête de M. le procureur du Roi devant l
e 

\ Tribunal correctionnel de, Chartres à l'occasion d'gn artL 



cîc publié dans son n° du 1" juillet, et intitulé : Revue 

du défenseur . La prévention est fondée sur ce que cet 

article contiendrait offense à la mémoire de Lonis XVI 

et envers la personne du Roi. 
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fait honneur à son auteur et ne peut manquer de jeter un nou-
veau jour sur une question commerciale des plus importantes, 

et que les Tribunaux n'ont point encore jugée. 

nonces.) 

(Voir les An-

PARIS , 21 JUILLET. 

— L'exécution de Martin , qui avait été d'abord indi-

quée pour lundi , et ensuite peur mercredi , a été défi-

nitivement fixée à demain jeudi. 

— Une question importante a été agitée hier devant le 

Tribunal de commerce. Il s'agissait de savoir, si, en ma-

tière de faillite , le concordat peut être homologué, sur 

la demande de l'héritier bénéficiaire , postérieurement à 

la mort du failli. Le Tribunal, après avoir entendu Me 

Legendre, agréé , et Mc Ventz, avocat, a statué en ces 

termes : 

Attendu qu'un concordat ne peut être parfait que lorsqu'il 

a été homologué par le Tribunal ; qu'il est établi que celui qui 
avait été accordé par les créanciers au failli, était plutôt basé 
sur l'intérêt qu'on lui portail que sur les moyens réels qu'il 
avait pour l'exécuter, puisqu'il est resté censtant que son actif 
ne comportait pas le moyen de payer les i5 pour ioo promis ; 

Attendu que le décès du failli a fait disparaître toutes les es-

pérances qu'on aurait pu concevoir; 
Et attendu que Mm ° Heurteloup , héritière bénéficiaire de 

Parfait, ne veut pas s'engager à garantir les i5 pour ioo pro-
mis parle concordat, et qu'il ne serait pas juste de lui accorder 
les bénéfices d'un contrat dont elle répudie les charges ; 

Attendu que, bien qu'aucune opposition au concordat ne 
soit survenuedanslahuitaine de son adoption, délai de rigueui, 
conformément aux dispositions de l'art. 5^0, du Code de com-
merce , le Tribunal n'en conserve pas moins le droit de statuer 
sur l'opportunité du contrat intervenu entre le failli et les 
créanciers ; 

Attendu, dans l'espèce , que la mort du failli , survenue 
avant l'homologation du concordat, a dénaturé le contrat; 
'^Lecture faite du rapport de l'arbitre, et y ayant égard , le 
Tribunal déclare M"10 Heurteloup non recevante en sa demande 
en homologation , et la condamne aux dépens. 

— Aujourd'hui le Tribunal de commerce a , sur la de-

mande de Me Bonneville , autorisé l'agent provisoire de 

la faillite de l'Ambigu- Comique à contracter un emprunt 

de 25,000 fr. , qui sera employé à pourvoir aux besoins 

les plus urgens du théâtre , à empêcher la fermeture de 

la salle , et qui sera remboursé sur les recettes théâtra-

les , on , en cas d'insuffisance , par privilège sur l'actif 

de la société à laquelle appartient l'Ambigu. Cette auto-

risation a été accordée sans préjudice des privilèges lé-

gitimement acquis jusqu'à ce jour par des tiers. 

— La Cour royale J[ appels correctionnels ) s'est occu-

pée ce matin de l'appel interjeté par M. Petetin, gérant 

du Pirate , contre le jugement rendu par le Tribunal 

correctionnel (7 E chambre) , qui l'avait condamné à 100 f. 

d'amende et 100 f. de dommages-intérêts comme s'étant 

rendn coupable du délit de contrefaçon , en insérant dans 

son journal des articles extraits de la Gazelle littéraire , 

journal plein d'intérêt que rédige M. Gauja , homme de 

lettres. (Voir la Gazelle des Tribunaux du 15 juin. ) W 

Arragon , pour M. Petetin , a soutenu le mal jugé de la 

sentence des premiers juges , et l'appel a été combattu 

par Me Dupont avec autant de talent que de succès. M. 

Champanhet , substitut de M. le procureur-général , a dé-

veloppé ses conclusions contre le jugement de 1
RE instan-

ce , et s'est appuyé sur l'exemple de la presse anglaise , 

qui n'a jamais attaché le caractère de contrefaçon à 

des faits semblables à ceux reprochés par la Gazelle 

an Pirate. Mais la Cour , après délibéré , adoptant les 

motifs des premiers juges , a confirmé le jugement et 

néanmoins a réduit l'amende à 25 fr. et à pareille somme 

les dommages-intérêts. 

— Une accusation grave amenait aujourd'hui quatre 

membres d'une même famille sur les bancs de la Cour 

d'assises. Ravart , boucher , avait été condamné civile-

ment, et par corps, par jugement du Tribunal de com-

merce. Le 1 3 avril , Ancehn , garde du commerce , se 

présente chez lui pour s'emparer de sa personne ; deux 

recors , quelques témoins et un gendarme accompagnaient 

l'officier ministériel , qui représenta à Ravart les marques 

distinctives de ses fonctions , et lui déclara qu'il allait le 

conduire à Sainte-Pél .igie. Aussitôt Ravart et sa femme 

proférèrent des injures et des menaces contre Ascelin 

Antoinette et Clémence Ravart , leurs filles , se joignent à 

eux; la violence est alors portée à l'excès ; la famille sai 

sit tout ce qui tombe sous sa main : bâtons , crochets 

couteaux, couperets, feuilles, chacun prend ce qu'i 

trouve , et porte des coups. Les recors , ainsi aue le garde 

de commerce , sont légèrement blessés. 

Les accusés ont prétendu qu'ils avaient été provoqués 

par l'attaque des recors, qu'ils ont opposé la violence à " 

violence, et que si quelques blessures ont été faites, c'est 

dans le tumulte et le désordre , ct non par suite d'une 
criminelle intention. 

M. Delapalme , substitut du procureur-général, a sou 
tenu l'accusation. 

MMes Bethmont , Barrot et Brosson ont défendu les 

accusés. 

Après une heure de délibération , le jury ayant résolu 

négativement toutes les questions qui lui étaient soumi-

ses , les quatre accusés ont été acquittés. 

— La consultation de MM. Persil et Dupin aîné, sur la nul-
lité des Sociétés en commandite, par action au porteur, a sou-
levé une question de principes, à laquelle se rattachent un 
grand nombre d'intérêts particuliers. L'opinion de nos deux 
célèbres avocats a rapidement circulé, et a, eu quelque façon , 
remis en problème l'existence de sociétés qui pouvaient se 
croire organisées sur des bases légales. M. Huet Dclacroix-
Yosse vient de faire paraître une réfutation de cette consulta-
tion i nous nous empressons d'annoncer une publication , qui 

il'aiu Adjudication définitive, le samedi si août r8j 
ce des criées du Tribunal civil de la Seine , 

D'une MAISOBS sise à Paris, rue Saiut-Germain-des-Prés, 
n° 8, d'un rapport annuel de 4700 fr. , imposée à 4g8 fr. 61 c. , 
compris les portes et fenêtres, sur la mise à prix de 67,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
i 'AM" VIVIEN, avoué poursuivant, rue Sainte-Croix-

de-la-Brelonnerie , n° 24 ; 
2° A M° BERTHAULT , avoué couchant , rue Neuve-d'Or-

léans , n° 28 ; 
3° A M° DYVRANDE , avoué , place Dauphine , n' 6. 

Vente par autorité de justice place du Chàtelet de Paris, le 
samedi 24 juillet i83o, consistant en comptoir, banquette, ta-
bourets, nappes, glaces, quinquets, lampes, faïence el batterie 
de cuisine eu cuivre. — Au comptant. 

Vente parautorité dejustice, place du Châtelet de Paris, le 
samedi 24 juillet i83o, consistant en commode, secrétaire, bu 
reau, fauteuils, campé, pendule, vases à fleurs, guéridon, et 
autres objets. — Au comptant. 

Vente par autorité de justice, place du Châtelet de Paris, le 
samedi 24 juillet i83o, consistant en commode, secrétaire, 
fauteuils, canapé, pendule, guéridon, console et autres objets. 
— Au comptant. 
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teur de la Mixture brésilienne, signale à l'attention du nul-
les éloges qui ont été donnés à ce remède dans un ouvra» r~ 
comment publié. {Lettre d'un Eclectique de la Faculté lui. 
deeine de Paris. ) L'aulêur considère la Mixture bré» 
tienne comme le remède le plus propre à guérir promptemai 
et radicalement les maladies récentes ou invétérées. 

Des consultations gratuites se donnent tous les jours, dt 
1 1 heures à 2 heures chez M.Lcpère. 

Le public est instamment prié de ne pas confondre la phar-
macie de M. Lepère avec celle qui est à côté. — Peur dra-
guer la véritable Mixture brésilienne d'une foule de contre-
façons et pour la sûreté des malades , le cachet et la siguatmt 
de M. Lepère sont apposés sur toutes les mixtures sortant di 
sa pharmacie. 
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galerie Colbert ; entrée particulière, rue Vivienne, « 
Prospectus dans les principales langues de l'Europe. \» 
franchir.) Consultations médicales gratuites de 10 ne lire 

midi ; et le soir , de 7 à p, heures. ,
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NOTA . Ce remède précieux ne sera jamais confondu 

ceux dont les noms bizarres couvrent de ridicule leurs in ̂  
teurs, qui ne savent que copier ou falsifier tout ce qui 

juste renommée 

TRIBUNAL BE COMMERCE 

FAILLITES. — Jugemens du "20 juillet 

Desrencontres, marchaad de vins, faubourg
 Ss '^1'^ Lj-

n° 87. (Juge-commissaire, M. Petit-Yvelin. — Age» 1' 

sel, faubourg Saint-Honoré, n° ç}3.) (Veuve- -" 
Baudouin , fabricant de papiers peints , rue _j„* 

Mathurins, n° 18. (Juge-commissaire, M. Ganneron-

M. Callou, rue Grange-aux-Bclles,ii°7-)
 o

 . , ,
a

„
e

.c<* 
Gentillot , vitrier, rue Saint-Honoré, n° 203. ( 

mjssaire, M. Ferron. — Agent , M. Bittermi, rue 

Ecus.) . n.5.;J«r 
Vente, libraire, rue du Marché-Saint-IIonore, ̂  . 

commissaire, M. Petit-Yveliu. — Agent, M. oez 

Saint-Martin. ) j
a
 Qti£ 

Clerc, entrepreneur de déniénagemens , r g| 
ige-eommissaire, M. Petit-Yvelin. — *t> n°io. (Juge-commissaire, ... 

dot, rue du Sentier, 11° 3.) .
 u

"
 3

i5- "\ 
Carrou, épicier, faubourg Saint-Antoine , ̂  

commissaire, M. Ferron. — Agent, M- L.
asl

~ 

la Verrerie, n" 91 .) , , . r
us

iache- r', ^ 
Herhan , imprimeur, rue Tramee-baini- ^ p

onC
li& 

(Juge-commissaire, M. Petit-Yvelin 

Montorgueil.) 

Igistré à Paris , le 
IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOftEST ( MORlNV\L )7RUE~^r^BONS-ENFANS , 

case 
frisa di* cej}îim?ss Yu par 

N' 3*. 

le raaire du 4' arrondisiement , p°
ur

 % 


